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Suspension de la réforme des retraites
Question écrite n° 13978

Texte de la question

M. Xavier Albertini attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le délai de publication du
décret d'application de la suspension de la réforme des retraites. En effet, en l'absence de décret, les
organismes gestionnaires continuent d'appliquer les dispositions issues de la réforme et ne sont pas en mesure
de fournir de date de départ certaine aux assurés concernés. De nombreux citoyens de la circonscription de M.
le député l'ont alerté sur cette situation, puisqu'il en découle un flou administratif sur leur départ effectif à la
retraite, créant une incertitude tant pour eux que pour leurs employeurs. Cela concerne les assurés nés en 1963
et au début de 1964 pour les carrières classiques, ainsi que ceux nés en 1964 et 1965 pour les carrières
longues. Cet écart de 170 à 172 trimestres conduit à plusieurs mois de décalage sur la fin de leur activité. Aussi,
il souhaiterait savoir sous quel délai le décret d'application sera publié, afin que la suspension votée puisse enfin
produire pleinement ses effets et que les assurés concernés puissent organiser sereinement leur fin de carrière.
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